
 
 
 
 

Qu’est ce qu’un critère d’éligibilité ? 
 
Il s’agit de l’ensemble des exigences s’appliquant au financement de projets et 
définies par chaque bailleur. 
 
Les bailleurs ne financent pas n’importe quoi, n’importe où, n’importe comment. Les 
critères d’éligibilité des bailleurs sont divers et variés, on peut cependant en citer 
quelques uns qui sont courants:  
 
 

♦ la zone d’intervention : le programme Vaincre finance des projets 
uniquement dans l’Assaba et le Guidimakha. 

 
♦ le secteur d’intervention : le Fond Français pour l’Environnement 

Mondial (FFEM) finance des projets dans le domaine de 
l’environnement. 

 
♦ le montant des projets : le Fond Social de Développement finance des 

projets dont le coût est compris entre 3,2 et 97 millions d’ouguiyas 
(UM). 

 
♦ le type d’activité : certaines activités sont non éligibles pour les 

bailleurs : les frais de fonctionnement sont souvent exclus des 
financements des bailleurs qui préfèrent les investissements durables 
(les équipements, les constructions…). 

 
 

 
Avant de déposer un dossier de financement chez un bailleur, contactez le et 
demandez lui quelles sont ses exigences, cela vous évitera de perdre votre temps si 
elles ne sont pas compatibles avec votre projet. 
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